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N° Objectif
Zone 

concernée
Bénéficiaire

Surface (en 

ares)

1

Voie de 3 mètres d’emprise destinée à la création

d’une liaison douce entre la rue du Oelberg et la rue

Sébastien Brant

Ua et Ub Commune 0,9

2

Amorce de voirie de 8 mètres d’emprise devant

desservir la zone IAU à partir de la rue du Général

de Gaulle

Ub Commune 2,3

3 Accès au futur cimetière Nc Commune 0,7

4

Aménagement à 6 mètres de l’emprise du chemin

rural prolongeant vers le sud et vers l’ouest la rue

Ste-Odile et la rue de la Liberté en direction de la

zone IIAU

Ua Commune 1

5 Création du Grand Contournement Ouest Nn Etat 700

6 

Création d’un cheminement piéton entre la rue du

Général Leclerc et le secteur de projet « In

Gaensbuehl »

Ua Commune 2,8

7
Création d’une voie pour desservir la zone IAU

depuis la rue du Général de Gaulle
Ua Commune 1,2

8

Création d’une voie d’une largeur de 7 mètres

depuis la rue Saint-Nicolas jusqu’à la rue des

Jardins

Ua Commune 4,6

9
Création d’une voie d’une largeur de 10 mètres pour

desservir la zone IAU depuis la rue des Roses
Ub Commune 8,0
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